
 Période du 1er juillet au 30 septembre 2022 
 

  

Paragraphe 24 du premier alinéa de l’article 4 du Règlement sur la diffusion de l’information et sur la protection des 
renseignements personnels : Contrats de publicité et de promotion  

Nom du fournisseur Montant du contrat  Description du contrat Date  

Association des professionnels à 
l'outillage municipal inc.  

1 478,58$ Location kiosque APOM Juillet 2022 

Association québécoise des 
cadres scolaires  

1 375$ Location kiosque AQCS | 3CP Juillet 2022 

Fédération québécoise des 
municipalités locales et 
régionales 

3 400$ 
Location de kiosque Salon affaires 
municipales FQM 

Juillet 2022 

 


